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Madame la Directrice académique,
Mesdames et Messieurs les membres du CSAD,
Cette séance consacrée aux Dotations globales horaires s’inscrit dans un contexte particulièrement contraint pour les établissements du département de l’Hérault. Les choix opérés en matière de moyens interviennent alors que les équipes font face à des effectifs souvent élevés, à une hétérogénéité croissante des publics, à des besoins éducatifs de plus en plus marqués et à une dégradation sensible des conditions de travail des personnels.
Dans ce cadre, les DGH constituent bien plus qu’un simple outil de répartition comptable : elles déterminent concrètement les possibilités d’accompagnement des élèves, les conditions d’exercice des personnels, la stabilité des équipes et la mise en œuvre effective des projets pédagogiques. Or, dans de nombreux établissements du département, les dotations annoncées suscitent de fortes inquiétudes, tant au regard des besoins identifiés sur le terrain que des ambitions affichées par l’institution.
Nous tenons néanmoins à souligner de manière bienveillante l’attention portée à la situation des collèges de la Dullague et Lucie Aubrac, dont le passage en CLA constitue une reconnaissance nécessaire des réalités sociales et scolaires qu’ils accueillent. Cette mesure transitoire permettra de maintenir des moyens indispensables à l’accompagnement des élèves et au travail des équipes, dans l’attente de la réforme annoncée de la carte de l’éducation prioritaire. Il est essentiel que cette période intermédiaire garantisse une continuité des moyens et n’entraîne aucune fragilisation supplémentaire de ces établissements.  Pour autant, cette situation illustre plus largement les limites du cadre actuel et l’urgence d’une refonte cohérente et lisible de la carte de l’éducation prioritaire, fondée sur des critères transparents et partagés, tenant compte des réalités territoriales spécifiques de l’Hérault.
Cette « mesurette » annoncée par le ministère ne constitue pas évidemment un réel passage en éducation prioritaire. Cela reste toutefois une victoire syndicale issue des nombreuses mobilisations sur ces deux collèges. La refonte de la carte de l’éducation prioritaire est une absolue nécessité et se devrait d’être la priorité du gouvernement actuel. Parler des rythmes scolaires fait bien évidemment parler dans la presse et trouve aussi un écho dans l’opinion publique mais la priorité n’est pas là !
Dans le contexte actuel, nous réaffirmons la nécessité que les choix en matière de DGH répondent prioritairement aux besoins éducatifs des élèves et aux conditions de travail des personnels. Nous serons particulièrement attentifs aux situations d’établissements fragilisés et resterons mobilisés pour que les ajustements nécessaires puissent être étudiés et mis en œuvre.
Nous comptons sur l’écoute de l’administration et sur un dialogue social constructif afin que ces échanges permettent d’apporter des réponses concrètes aux difficultés rencontrées sur le terrain.
Je vous remercie.
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